
Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda

Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
		À propos  	À propos de la plateforme
	À propos de la base de données
	Centre d'aide de la base de données


	Base de données  	Entrer dans la base de données
	Explorez les paragraphes mentionnant les filles
	Lire des documents complets
	Mes paragraphes sauvegardés


	Outils de plaidoyer
	Contact


	Français 	English
	Français
	Español



		Base de données 
	Sign ins




Précédent 1 / 2 Next
Normal view

A/RES/73/258

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
21 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 128 n) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 20 décembre 2018
[sans renvoi à une grande commission (A/73/L.72 et A/73/L.72/Add.1)]

73/258.

Coopération entre l’Organisation des Nations Unies
et l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 71/250 du 22 décembre 2016 sur la coopération entre
l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation pour l’interdiction des armes
chimiques,
Ayant reçu le rapport annuel de 2016 et le projet de rapport pour 2017 de
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques sur l’application de la
Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction 1,
1.
Prend note du rapport annuel de 2016 et du projet de rapport pour 2017 de
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, présentés au nom de cette
organisation par son Directeur général 1 ;
2.
Prend note avec satisfaction des travaux menés par l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques en ce qui concerne l’application de la Convention
sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des
armes chimiques et sur leur destruction 2 ;
3.
Note avec satisfaction que le vingtième anniversaire de l’entrée en vigueur
de la Convention sur les armes chimiques et de la création de l ’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques a été célébré le 29 avril 2017 ;
4.
Note également avec satisfaction que l’Organisation des Nations Unies et
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques entretiennent des liens de
coopération active selon les modalités définies dans l’Accord sur les relations entre

__________________
1
2

Voir A/73/97.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1975, n o 33757.
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